
 

​ « CNEF 68 »  
       www.cnef68.com 

9 rue des Charpentiers – 68100 MULHOUSE  
 

Aux Églises et œuvres membres du CNEF-68 

À l’attention des responsables, 

 

Convocation à l’Assemblée Générale 2026 du CNEF-68 
 

Mulhouse, le 27 mars 2026 
 

 

Chers frères et sœurs,  
Nous sommes heureux de vous inviter à l’assemblée générale 2025 du CNEF-68.  

Vendredi  24 avril 2026 à 18h 
à l’Église évangélique Chemin du Dubach à Munster  

(6 Chemin du Dubach, 68140 Munster) 
 

17h45 – 18h00 Accueil et enregistrement sur la liste de présence  
18h00 – 19h00 Assemblée Générale statutaire 
19h00 - 20h30 Buffet, informations et nouvelles des cnef locaux  

 
L’ordre du jour de l’AG sera le suivant :  

1. Mot de bienvenue et adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du PV de l’AG du 16.05.2025 (à lire avant l’AG)  
3. Point membres  
​ Admissions ; démissions (voir point précis dans l’annexe 1 sur le site internet) 
​ lien vers le site internet : https://cnef68.com/24302-2/ag-2026/  
4. Renouvellement du conseil d’administration (appelé comité départemental)  
​ Voir document annexe 2 sur le site internet 
5. Rapport d’activités 2025 et perspectives 2026  
6. Rapport financier 2025 ; Budget 2026 
​ Voir trois documents annexes 3a, 3b, 3c sur le site internet 
7. Divers  
 

BUFFET  
8. Informations et nouvelles des CNEF-locaux et des œuvres,  

(Merci de signaler vos communications à l’avance à cnef68@gmail.com)  

 
NB : Cette invitation est valable pour tous les responsables d’Églises et Œuvres de notre département.  
Vous pouvez profiter des dernières nouvelles et de la communion fraternelle, même si vous n’êtes pas membre 
du CNEF-68. Nous rappelons aux membres de l’association que les procurations ne sont pas prévues pour les 
AG du CNEF 68, qui souhaite réunir ses membres en présentiel.  

Avec nos salutations fraternelles, 
 
 
Laura Johns (secrétaire par intérim du CNEF-68)​​ Etienne Grosrenaud (Président du CNEF-68) 
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Merci de bien vouloir régler la cotisation annuelle de 50 € par Église / Œuvre au 
plus tard le jour de l’AG.  
 
Pour cela, 2 possibilités :  
 
 
 

1. Par virement bancaire sur le compte :  
Attention : veillez à bien renseigner le nom du donneur d’ordre de telle sorte qu’il permette de vous 

identifier facilement (Éviter le libellé « Église Évangélique » qui nous définit tous, 
merci de raccourcir par EE !) 
 

 
 
 
2. Ou par chèque bancaire à l’ordre de CNEF 68 à remettre le jour de l’AG  
ou à envoyer à :  

Daniel CHAPEYRON – Trésorier CNEF 68  
7 rue du Florimont  
68230 TURCKHEIM 

Si besoin, merci de le contacter par mail : chapeyrondaniel@wanadoo.fr  
ou par téléphone : 06.47.82.30.93.  
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Talon – Mandat 
Vous munir de ce talon pour pouvoir voter  

lors de l’Assemblée Générale 
 

avec la cotisation annuelle de 50 € 
 
 
 

Je soussigné :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
(Nom prénom) 
 
Représentant l’association :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
(Nom de l’association)  
En tant que :  
● Pasteur  
● Ancien  
● Président  
● Autre        _ _ _ _ _ _ _ _  
 

Mandate :    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
(Nom prénom)  
 

Pour nous représenter lors de l’Assemblée Générale du CNEF-68. 
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